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Lisez encore mieux !

Dawul Coow  
La commission d’enquête parlementaire enclenchée par le Pds appuyé par Benno

risque de conduire à ce qu’ on pourrait appeler une « guerre des institutions ». L’assembléenationale et la magistrature s’arc-boutent dans leurscertitudes . Ce qui n’est pas pour arranger leschoses. Sommes-nous assis sur un volcan ?

Après l’AssAssinAt de me sèye en 1993

Le 15 mai 1993, la classe politique ourdissait
le meurtre de Me Babacar SEYE, Vice-prési-
dent du conseil constitutionnel
30 ans plus tard, une autre menace pèse sur le
Conseil constitutionnel avec la mise en place
d’une commission d’enquête parlementaire 
Malheureusement pour les partisans du 
report, le candidat Amadou Ba de la 
majorité présidentielle affirme être prêt à 
entamer sa campagne dès ce week-end, avec
ou sans les récalcitrants

Le plus ironique dans cette affaire est l’injonction de l’APR à ses députés de se joindre au PDS
pour former une commission d’enquête visant à interroger des sages et ternir la crédibilité
du candidat du Benno

une nouvelle conspiration plane
sur le conseil constitutionnel

Le maire Faly Seck décerne
un satisfecit aux autorités
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Approvisionnement en eAu potAble à ross béthio 

Pourtant le juge Cheikh Tidiane Coulibaly sauva Wade en 1993 en annulant sans hésiter
toute la procédure incriminant le Pds, révèle Colonel Abdoulaye Ndao
Aujourd’hui certainement Me Wade a eu très mal par le comportement de la génération du
concret



Bus TATA : Les propriétaires
menacent de porter plainte
contre les chauffeurs…

Les propriétaires des Bus Tata à Dakar apportent des
précisions et mettent en garde les chauffeurs qui veu-
lent aller en grève ce lundi pour soutenir l’un des leurs
qui a été arrêté suite à une infraction. Selon Sudfm,
lors de la conférence de presse hier, les responsables
de l’AFTU rassurent la population : « Le trafic ne sera
pas perturbé », avant d’annoncer le dépôt d’une
plainte contre les chauffeurs devant le procureur. Ils
ont ainsi laissé entendre que des mesures seront
prises contre les conducteurs qui souhaitent entamer
une grève et immobiliser les bus ce lundi.

Commission d’enquête par-
lementaire : Birahim Seck «
corrige » l’Union des Magis-
trats Sénégalais
Dans une déclaration récente, Birahim Seck, figure
éminente de la Société Civile sénégalaise, a suscité un
débat brûlant en remettant en question le principe

fondamental de la séparation des pouvoirs. Au cœur
de cette controverse se trouve la proposition de l’U-
nion des Magistrats Sénégalais (UMS) de convoquer
des membres du Conseil Constitutionnel devant une
Commission d’Enquête Parlementaire. « Le principe
de la séparation des pouvoirs soulevé par l’Union des
Magistrats Sénégalais (UMS) ne suffit pas pour ne pas
entendre des membres du Conseil Constitutionnel par
une Commission d’Enquête Parlementaire. Les mag-
istrats peuvent entendre des membres de l’assemblée
nationale et de l’exécutif, la réciprocité devrait être de
mise dans une démocratie. Enfin si les magistrats veu-
lent dessaisir l’assemblée nationale, ils savent quoi
faire », avance Birahim Seck.

Marème Soda Ndiaye rejoint
Bassirou Diomaye Faye
Après Mary Teuw Niane, Aida Mbodj, Marème Soda
Ndiaye, ancienne députée, qui était membre de AAR
Sénégal lors des dernières législatives, rejoint la coali-
tion de Bassirou Diomaye Faye. Elle en a fait l’an-
nonce ce lundi. Selon les déclarations de Marème
Soda Ndiaye, présidente du Mouvement Africain de
la jeunesse pour l’équité, l’unité et le renouveau social
(Majeurs), sa décision est le résultat d’une rencontre
avec Bassirou Diomaye Faye, qui a eu lieu le jeudi 25
janvier 2024 au cap Manuel. Cette décision a été prise
après d’amples discussions avec les membres et sym-
pathisants de sa plateforme. Dans un communiqué,
elle a exprimé un appel spécifique à la population
sénégalaise, et plus particulièrement aux jeunes, les
encourageant à récupérer leurs cartes d’identité en
masse et à participer activement à la sécurisation du
processus électoral. Cet appel met en lumière l’impor-
tance de l’engagement civique dans le contexte élec-
toral actuel du Sénégal.

Hôpital Roi Baudouin de
Guédiawaye : Mouvement
d'humeur des travailleurs
pour 72 heures

Les travailleurs de l'hôpital Roi Baudouin de Guédi-
awaye sont en mouvement d'humeur de trois jours, à
partir de ce lundi 29 janvier 2024. Depuis ce matin,
ces derniers arborent des brassards rouges.  En effet,
les médecins sont en grève depuis un certain temps.
Ce mouvement d'humeur vient s'ajouter aux multiples
tracasseries des patients. Malgré tout, aucune mesure
n'a été prise pour trouver une solution à cette situa-
tion dont les populations paient les pots cassés. Les
travailleurs annoncent une conférence de presse  dans
les prochains jours pour dénoncer la crise que tra-
verse la structure. Crise essentiellement due à une
mauvaise gestion, selon eux. La même source informe
que les conditions de travail sont inhumaines, alors
que la radio de l'hôpital est à l'arrêt, tout comme la
chirurgie oculaire et l'urologie.  Les autorités du min-

istère de la Santé sont interpellées, afin que des déci-
sions idoines soient prises pour sauver l'établisse-
ment. C'est ainsi que les travailleurs exigent l'envoi
d'inspecteurs et d'auditeurs pour une évaluation de
l'hôpital Roi Baudouin dans les plus brefs délais.

Un juge du Conseil constitu-
tionnel dépose plainte pour
outrage et diffamation
Le juge constitutionnel Cheikh Ndiaye a déposé une
plainte ce lundi 29 janvier 2024 au parquet de Dakar
pour outrage à magistrat, diffamation, discrédit sur
une décision de justice, entre autres infractions, in-
forme son avocat Me Bamba Cissé Selon ce dernier,
la plainte vise les “auteurs non identifiés de la décla-
ration non signée d’un parti politique évoquant des
faits de corruption et de collusion avec certains
hommes politiques , ainsi que contre toute personne
ayant relayé directement ou indirectement ces accu-
sations diffamatoires et mensongères à son encontre”. 

Commission d'enquête de-
mandée par le Pds: les
députés convoqués en séance
plénière ce mercredi
L'Assemblée nationale accélère la cadence ! Les
députés sont convoqués en séance plénière le mer-
credi 31 janvier 2024 à 10h 00. L'ordre du jour porte
sur l'examen d'un projet de résolution pour la mise en
place d'une commission d'enquête parlementaire ini-
tiée par le Parti démocratique sénégalais (PdS). 
Ledit Parti accusse deux magistrats du Conseil consti-
tutionnel des faits de corruption pour invalider la can-
didature de Karim Wade.

13 morts sur la route de
Porokhane: Serigne Moun-
takha offre 10 millions F
CFA aux familles

Le khalife général des mourides a exprimé sa compas-
sion aux membres des familles des blessés et des 13
morts lors de l'accident survenu sur la route de
Porokhane à hauteur du village de Nébé situé dans le
département de Diourbel, a appris Seneweb. Serigne
Mountakha Mbacké a dépêché hier dimanche une
délégation conduite par son porte-parole, pour
présenter ses condoléances et formuler des prières à
l'endroit des proches des disparus. Serigne Bassirou
Mbacké Abdou Khadr a remis une enveloppe de 10
millions FCFA, selon des sources de Seneweb, aux
familles des victimes (disparus et blessés).
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APRèS L’ASSASSINAT DE ME SèYE EN 1993

Le 15 mai 1993, la classe poli-
tique ourdissait le meurtre de
Me Babacar SEYE, Vice-prési-
dent du conseil constitution-
nel, juste après la
proclamation des résultats
provisoires des élections lég-
islatives du 9 mai 1993. 30 ans
plus tard, à l’approche de
l’élection présidentielle his-
torique dans notre pays, une
autre menace pèse sur le Con-
seil constitutionnel avec la
mise en place d’une commis-
sion d’enquête parlementaire
par les deux frères ennemis, al-
imentée par des soupçons de
corruption habilement
propagés par une officine cher-
chant désespérément à re-
pousser la date du scrutin
prévu pour le 25 février 2024.
Dans ce jeu, le véritable per-
dant sera probablement l’Apr,
entraînée par des calculs et des
intrigues orchestrées par son
entourage plus préoccupé par
la conservation du pouvoir
pour quelques mois de plus.
Malheureusement pour les
partisans du report, le candi-
dat Amadou Ba de la majorité
présidentielle affirme être prêt
à entamer sa campagne dès ce
week-end, avec ou sans l’aval
des récalcitrants. Le signal
donné ce vendredi par le Pre-
mier ministre, à travers des
déclarations synchronisées sur
France 24 et chez nos con-
frères de Dakar Actu, témoigne

le Conseil constitutionnel.

un rideau défensif autour
du Juge Cheikh tidiane
Coulibaly

L’un des juges du Conseil Con-
stitutionnel du nom de Cheik
Ndiaye indexé dans cette af-
faire n’a pas tardé à réagir.
Depuis hier, il a porté plainte
contre ces députés qui l’ac-
cusent de corruption et de col-
lusion avec des candidats à la
Présidentielle 2024. Pour sa
part, Cheikh Tidiane Coulibaly
n’a pas encore déclenché une
procédure judiciaire. Mais un
corridor défensif est en train
de se former autour de sa per-
sonne. Sur ce registre précis, le
colonel Abdoulaye Ndao se
lâche : « L’angle d attaque du
PDS ou tout au moins de ses
députés contre le Conseil Con-
stitutionnel mérite mon inter-

vention en tant que témoin
privilégié de  l’histoire de ce
pays ». Et poursuit-il : «  Je ne
défends pas le Conseil Consti-
tutionnel et je n’ai pas à le
défendre. Chacun des 7 sages
ayant sa propre conscience et
devant répondre de sa décision
devant Dieu ».
« Il se trouve que par ma qual-
ité d’officier de police judici-
aire .J’ai eu à participer à
l’enquête concernant l’assassi-
nat de maître Sèye .Il se trouve
aussi qu’un des sages en l’oc-
currence le magistrat Cheikh
Tidiane Coulibaly était à
l’époque un des juges ayant in-
tervenu dans cette affaire en sa
qualité de président de la
Chambre d accusation de la
Cour d appel de Dakar ».
Il révèle que le magistrat
Cheikh Tidiane Coulibaly avait
annulé en 1993 sans hésiter
toute la procédure incriminant
le PDS.Ce même juge quelques
années auparavant avait relaxé
Maître Wade dans une procé-
dure sur la base de la liberté de
culte. Wade avait organisé des
prières pour le départ de Diouf
et avait été arrêté sur la voie
publique pour attroupement et
manifestation non autorisée.
Accuser ce magistrat et lui par-
ticulièrement est une hérésie et
une atteinte grave à l’ honneur
d’un homme que je juge digne
courageux et conséquent ». Et
ajoute-t-il : « il est le frère du
ministre Abdoulatif Coulibaly.
Est là le conflit d’intérêt. Ce
serait grave et triste de détruire
sa réputation sur cette base. Je
ne suis pas son ami. Je ne suis
pas son parent. Je ne suis pas
son avocat. Je témoigne de ce

que je sais et en bon musulman
». D’autres personnalités  ont
fait des témoignages élogieux
sur Cheikh Tidiane Coulibaly.
Me Clédor Ciré Ly  a eu ces
mots à l’endroit de Cheikh Tid-
iane Coulibaly : « cet homme
en fin de carrière, qui a honoré
la toge de magistrats et qui fut
le seul à avoir de sa plume,
alors qu’il présidait la chambre
pénale de la Cour Suprême, à
reconnaître un droit à Karim
WADE, droit que lui déniait la
loi de procédure de la Cour de
Répression de l’enrichissement
illicite, sous le visa des disposi-
tions du droit international des
droits de l’homme et des
principes généraux du droit.
Soupçonner cet homme, le très
honorable Président Cheikh
Tidiane Coulibaly de corrup-
tion, celui qui toute sa vie a
servi la justice et conquis le
cœur des hommes intègres, est
une ignominie foncièrement
abjecte », soutient l’avocat.  La
deuxième  candidature avortée
de Karim Wade doit -elle con-
duire le pays à une crise insti-
tutionnelle ? Wade-fils doit se
regarder dans la glace et se de-
mander ceci : quelle est ma
part de responsabilité dans
cette non-participation ? Une
deuxième présidentielle sans le
Pds fait mal à tous les libéraux.
Bon nombre d’entre eux sem-
blent acquis à la conviction
suivante : « Karim Wade et sa
« Génération du Concret » ont
trahi Wade. Le Pds agonise et
risque de mourir de sa belle
mort. 

alioune Mbaye

de sa ferme volonté de ne pas
permettre un éventuel report.
En effet, le Premier ministre,
qui s’était abstenu de toute in-
tervention médiatique depuis
un certain temps, a décidé de
mettre fin à cette farce et d’af-
firmer son autorité, comme le
recommandaient nombreux de
ses proches, car même si son
nom est mentionné dans les
communiqués confus du PDS
en tant que corrupteur, les
libéraux semblent manquer de
courage pour porter plainte
contre lui. Le plus ironique
dans cette affaire est l’injonc-
tion de l’APR à ses députés de
se joindre au PDS pour former
une commission d’enquête
visant à interroger des sages et
ternir la crédibilité du candidat
du Benno. Si le meurtre de Me
Seye n’a pas suffi à déclencher
une crise institutionnelle en
1993, ce n’est pas la volonté de
salir l’honorabilité des 7 sages
qui entraînera le report de
l’élection du 25 février 2024.
Sur ce point, le Chef de l’État
Macky Sall, qui s’est envolé ce
week-end pour l’Italie, doit
mettre un terme à cette masca-
rade et tout mettre en œuvre
pour concrétiser son décret
convoquant le corps électoral
dans moins de 30 jours pour
l’élection du 5e président de la
République du Sénégal. Car
aucun Sénégalais ne doit per-
mettre un second crime contre

pour la deuxième fois consécutive, le pds ne va pas par-
ticiper à une présidentielle 2024. encore Karim Wade a
raté le dernier virage. il fut le seul candidat recalé parmi
les 21 pressentis au grand dam de ces nombreux militants
qui se disaient cette fois-ci, ce sera la bonne. Après sa can-
didature avortée, Karim épaulé par des députés libéraux
tentent de secouer le cocotier qu’est le Conseil Constitu-
tionnel à travers une demande de commission d’enquête
parlementaire. A quelle fin ? veut-il nous replonger dans
le climat de mai 93 avec un conseil constitutionnel «
agressé » ? 

Une nouvelle conspiration plane sur le Conseil 
constitutionnel
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APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE à ROSS BÉThIO 

Le maire Faly Seck décerne un satisfecit aux autorités

« Je rends grâce à Dieu. Ce qui
se passe n’est pas ordinaire. Le
fait que la population de Ross
Béthio avait de l’amertume par
rapport à l’accès à l’eau et ont
initié des actions auxquelles
les autorités ont apporté des
réponses convaincantes », a
d’emblée fait savoir le maire de
Ross Béthio. Et ce dernier
d’embrayer : « sur ce registre
précis ,  je remercie le ministre
Serigne Mbaye Thiam qui a
diligenté les actions pour pro-
curer de l’eau potable aux pop-
ulations de Ross Béthio. Je
remercie aussi le Dg de l’ Ofor
qui m’a reçu d’abord  à Dakar.
Cela pouvait suffire. On a pris
ensemble la décision à Dakar
de venir jusqu’ici à Ross Béthio
à côté des populations et les
rencontrer avec leurs
représentants ». « C’est Ross
Béthio qui a souffert et c’est
Ross Béthio qui a marché et
qui s’est mis debout. C’est Ross
Béthio qui a obtenu gain de
cause. S’il s’agissait d’une
grève, on pouvait dire qu’au-
jourd’hui le mot d’ordre a été
levé. Ce qu’ on a entendu au-

jourd’hui nous rassure », a fait
savoir Faly Seck. Par ailleurs,
il a  remercié le DG de  S’oh qui
a donné des informations de
taille et a éclairé la lanterne
des populations. 

ross béthio en marche
vers l’accès universel à
l’eau 

Dans la même veine, il ren-
seigne que le groupe élec-
trogène qui sera mis en place
permettra de faire fonctionner
les forages en cas de coupure
d’électricité. La nouvelle sta-
tion qui sera mise sur orbite
facilitera l’accès à l’eau
potable. Sans compter les
camions citernes qui seront
mis à profit au seul bénéfice
des populations de Ross
Béthio. « Nous attirons l’atten-
tion des autorités lorsqu’elles
prennent des mesures que
celles-ci soient accompagnées
de mesures d’urgence pour
palier à des situations im-
prévues », déclare Faly Seck.
L’édile de Ross Béthio n’ a pas
manqué de remercier les au-

torités administratives qui à
chaque fois qu’ il  y a prob-
lème,  sacrifient de leur temps
et viennent discuter avec les
populations et trouver des so-
lutions adéquates. De l’avis de
Monsieur Seck : « Après la
marche , il y a eu des réactions.
Aujourd’hui, c’est un lundi.
C’est un jour de contraintes
pour tous ceux qui ont des re-

sponsabilités. En outre, je re-
mercie le collectif qui avait pris
en charge les préoccupations
des populations. Lorsque le
mémorandum m’a été envoyé
par les populations, je l’ai
étudié de fond en comble.  Eau
, source de vie mais surtout la
qualité de l’eau et l’accès a
branchements sociaux ont été
à la portée des populations. A

depuis son accession au pouvoir local, à l’issue des élections
locales de 2022, le maire de ross béthio, Faly seck, est en
train de poser des actes forts, qui mettent la commune sur
les rampes du développement. sa commune a été dotée
d’ouvrages hydrauliques assurant un approvisionnement
correct en eau potable des populations. 

Echos... Echos... Echos... Echos... Echos... Echos...Echos... Echos... Echos...Echos... Echos
Retrait du Mali, du Burkina et du Niger de
la Cedeao: le cri de coeur de Thierno Alas-
sane interpellant tout leader africain…
Le retrait du Mali, du Burkina Faso et du Niger de la Communauté économique
des Etats de l’Afrique de L’Ouest a fait effet de choc. Il interpelle la conscience de
tout leader du Continent épris des vertus de panafricanisme et d’unité des peu-
ples. L’institution annonce déjà des séances de négociations pour la réintégration
de ces trois Nations gouvernées par des putschistes. Au Sénégal un leader poli-
tique ancien ministre de l’énergie, s’indigne de la situation. Thierno Alassane Sall
constate que « l’annonce du retrait du Burkina Faso, du Mali et du Niger de la
CEDEAO secoue nos fondations. Cette annonce témoigne des fissures profondes
au sein de notre communauté ouest-africaine, et reflète l'échec de nos chefs d’É-
tats à trouver une solution à ces crises. Loin d'être surprenante, cette annonce
est la conséquence d'une série de décisions et d'actions qui ont érodé la crédibilité
de cette institution. » Le candidat à la prochaine présidentielle de 2024 en veut
pour preuve : « le refus du Sénégal d'appliquer certaines décisions de la CEDEAO,
comme la loi sur le parrainage, est un exemple patent du « deux poids, deux
mesures » appliqué par nos dirigeants. » De ce fait, le président de la «
République des Valeurs/Rewum Ngor trouve l’urgence « face à l'indignation
sélective et à l'incohérence de la politique étrangère de certains acteurs interna-
tionaux, il est impératif de repenser notre approche. » Car, relève-t-il, « l'adoube-
ment de certains putschistes dans des pays comme le Tchad et le Gabon,
contrastant avec la pression exercée sur d'autres nations, soulève des questions
troublantes. Les sanctions, bien qu'ayant pour objectif de promouvoir la stabilité
et la conformité aux normes démocratiques, semblent ignorer l'impact humani-
taire profond qu'elles engendrent. » Il analyse : « en étouffant l'économie de ces
nations fragiles, en limitant l'accès aux ressources essentielles et en isolant ces
pays sur la scène internationale, ces mesures punitives ne font qu'aggraver la
souffrance des citoyens ordinaires. Les populations, déjà en proie à des conditions
de vie précaires, sont poussées vers des abîmes encore plus profonds de désespoir
et de privation. Il est crucial que les dirigeants de la CEDEAO réévaluent leur ap-
proche, en tenant compte des réalités humaines et sociales des nations qu'ils
cherchent à influencer. » Cependant, fait-il remarqué, « un avertissement s'im-
pose : le rêve panafricain de nos anciens tels que Cheikh Anta Diop et Thomas
Sankara, ne doit pas nous conduire à troquer un impérialisme contre un autre.
Nos États, bien que fragiles, ne doivent pas succomber à la facilité de solutions

éphémères qui compromettent notre souveraineté et nos valeurs. Ce moment cri-
tique doit être un électrochoc. » Sall prodigue à « nous, peuples d'Afrique, de
réaffirmer notre engagement envers l'unité, la paix et la démocratie. En tant que
député, j'ai maintes fois interpellé l'Assemblée nationale sur ces questions cru-
ciales. Malheureusement, les préoccupations politiciennes semblent primer sur
les enjeux régionaux. J’exhorte mes collègues députés à se saisir de ces questions
essentielles. Le Sénégal doit jouer un rôle constructif. Nous devons œuvrer pour
l'unité, pour la solidarité africaine. » Car, il est convaincu « qu’il est plus que ja-
mais urgent de réaffirmer notre engagement envers une Afrique unie. »

Condoléances : Amadou Ba chez Abdoul
Mbaye et chez Wally Seck
Suite au rappel à Dieu de la mère du chanteur Wally Seck, Ndèye Fatou Diouf
Diaga, le Premier ministre Amadou Ba, accompagné des ministres Mbaye Ndiaye,
Alioune Ndoye, Zahra Iyane Thiam et Abdou Latif Coulibaly, entre autres au-
torités, a été à Nord-Foire pour partager la douleur de la famille de feu Thione
Seck. Un peu plus tôt, la délégation s'était rendue au domicile de l’ancien Premier
ministre Abdoul Mbaye, dont la mère a aussi été rappelée à Dieu. Dans ce même
élan de solidarité, le candidat à l'élection présidentielle du 25 février 2024 a rendu
visite au général Mbengue, au général Seck, ainsi qu’à Salihou Keita, directeur
général du CICES, pour compatir à leur deuil. 

Un juge du Conseil constitutionnel dépose
plainte pour outrage et diffamation
Le juge constitutionnel Cheikh Ndiaye a déposé une plainte ce lundi 29 janvier
2024 au parquet de Dakar pour outrage à magistrat, diffamation, discrédit sur
une décision de justice, entre autres infractions, informe son avocat Me Bamba
Cissé. Selon ce dernier, la plainte vise les “auteurs non identifiés de la déclaration
non signée d’un parti politique évoquant des faits de corruption et de collusion
avec certains hommes politiques, ainsi que contre toute personne ayant relayé
directement ou indirectement ces accusations diffamatoires et mensongères à
son encontre”. Rappelons que le Conseil constitutionnel est au cœur d’une tem-
pête juridico-politique, depuis l'invalidation de la candidature de Karim Wade.
Le parti de ce dernier accuse certains membres du Conseil de collusion avec
d’autres personnalités politiques et de conflit d’intérêts. Le PDS a d’ailleurs de-
mandé la mise en place d’une commission d’enquête parlementaire pour étayer
ses accusations. 

terme , les branchements soci-
aux seront gratuits », soutient
Faly Seck qui ajoute : « c’est le
lieu de remercier le Président
Macky Sall pour son pro-
gramme de 55 milliards Fcfa
qui a toujours prôné l’équité
territoriale et l’accès universel
à l’eau. Pour cela, la popula-
tion de Ross Béthio ne serait
pas en reste ».                       a. F
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LIBERTÉ PROVISOIRE POUR BASSIROU D. FAYE

Aïssata Tall Sall explique aux avocats ce qu’il faut faire

« Il appartient aux avocats de
ce candidat de s’organiser
s’ils veulent obtenir sa liberté
provisoire, de démontrer au
juge que cela est indispensa-
ble et de solliciter la mesure
», a-t-elle laissé entendre
dans cette vidéo.
Toutefois, elle précise que
celui qui décide de la liberté
provisoire, c’est le juge. « Ce
n’est pas le ministre, ce n’est
pas l’administration. C’est le
juge qui est là, un juge in-
dépendant, qui n’est pas le
procureur. Le procureur peut
demander, il refuse. Le pro-
cureur peut ne pas deman-
der, il accepte. Tout cela
revient au juge », a rappelé
Aissata Tall Sall.
Selon elle, les conditions qui
permettent à un individu

d’obtenir une liberté provi-

soire sont clairement définies

et que peut-être que parce

qu’on est candidat, avec ces

conditions-là, ça devient im-

périeux de l’obtenir.

Bassirou Diomaye Faye a été

inculpé et placé sous mandat

de dépôt le 18 avril dernier

pour actes de nature à com-

promettre la paix publique,

outrage à magistrat, et

diffamation à l’encontre d’un

corps constitué. Suite à un

réquisitoire supplétif du par-

quet, et l’ordonnance de

jonction des procédures, il

est poursuivi pour les mêmes

chefs que son leader Ous-

mane Sonko.

senego

Aïssata tall sall indique la voie à suivre aux avocats de
bassirou diomaye Faye pour faire libérer leur client. in-
vité de l’émission  »point de vue » hier dimanche sur la
rts, le Garde des sceaux, ministre de la Justice à invité les
avocats du candidat de ousmane sonko à « s’organiser
s’ils veulent obtenir sa liberté provisoire ».

TEMPS D’ANTENNE à LA RTS : 

Voici l’ordre de passage des 20 candidats

La campagne électorale pour la prési-
dentielle du 25 février 2024 sera offi-
ciellement lancée, le dimanche 4
février. Durant 21 jours (du dimanche
4 février à 00 heure au vendredi 23
février à minuit) les 20 candidats en
lice sillonneront les 46 départements
du pays à la rencontre des Sénégalais
pour briguer leurs suffrages. Ils béné-
ficieront également d’un temps d’an-
tenne à la télévision nationale, la RTS,
pour convaincre les électeurs.
Lors d’une réunion tenue, ce lundi 29
janvier au siège du Conseil national de
régulation de l’audiovisuel (Cnra), le
temps quotidien réservé à chaque can-
didat a été déterminé de même que
l’ordre de passage fixé par tirage au
sort, comme suit :

les 10 premiers candidats qui
passent pour l'enregistrement le
vendredi

1- Idrissa Seck

2- Amadou Ba
3- habib Sy
4- Thierno Alassane Sall
5- El hadji Malick Gakou
6- Daouda Ndiaye
7- Mamadou Lamine Diallo
8- El hadji Mamadou Diao
9- Anta Babacar Ngom
10- Serigne Mboup

les 10 derniers candidats qui
passent à l'enregistrement le
samedi

11- Aly Ngouille NDIAYE
12- Bassirou Diomaye Faye
13- Cheikh Tidiane DIEYE
14- Dethié Fall
15- Alioune Mamadou Dia
16- Rose Wardini
17- Pape Djibril Fall
18- Khalifa Ababacar Sall
19- Mohamed Boune Abdallah Dionne
20 -Boubacar Camara

seneweb
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RUSSIE

des ruptures de liaison in-
ternet, cela se produit de
plus en plus souvent à
moscou, mais aussi dans
certaines régions, parfois
sans explications. mais
cette fois, la presse russe
autorisée a des éléments d’-
explication. la russie ne
l’assume pas tout à fait
complètement, mais elle
cherche à se protéger des
attaques aériennes.

Il va falloir encore patienter
quelques heures pour les rési-
dents des régions de
Leningrad, Novgorod et Pskov
: l’internet 4G va encore être
déconnecté de 23h à 6h du
matin et tant pis pour ceux qui
utilisent leur téléphone pour
payer ou réservent des taxis
via une application. 
Une source du journal RBK ex-
plique ce type de coupures par
la visite probable de hauts fonc-
tionnaires. Le journal Kommer-

sant évoque « des travaux tech-
niques sur demande des serv-
ices de sécurité ».
En clair, dans les deux cas, il
s’agit de déployer de nouveaux
systèmes de brouillage pour
éviter les attaques de drones.
Des systèmes de brouillage
électronique ont déjà été in-
stallés ces derniers mois en
Russie et notamment dans le
centre de la capitale russe.
D’autres mesures sont en pré-
paration : un projet de loi du
ministère de l’Énergie vise
ainsi à interdire totalement
tout type de vols au-dessus des
installations de carburant et
d’énergie. Voilà qui souligne
en creux la préoccupation du
pouvoir après les incendies de
dépôts de carburants ou
d’usines de poudre à canon,
parfois, mais pas toujours
revendiquées par l’Ukraine,
mais toujours plus profondé-
ment sur le territoire russe.

Des coupures d’internet pour se
protéger des attaques aériennes

FRANCE

Les agriculteurs français bloquent les axes routiers 
autour de Paris

La FNSEA et les Jeunes
agriculteurs de la région
parisienne et du nord de la
France avaient annoncé des
opérations de blocage autour
de Paris dès 14h ce lundi, à la
veille du discours de politique
générale du Premier ministre
Gabriel Attal. 
Des retenues ont désormais
lieu sur au moins quatre au-
toroutes à quelques dizaines
de km de Paris, selon le site
gouvernemental Sytadin, dans
des opérations encadrées par
les forces de l'ordre. Au total,
huit « points de blocage » au-
toroutiers ont été prévus par
les principaux syndicats de la
profession, afin de faire un «
siège de la capitale » annoncé
« pour une durée indéter-
minée ». 

le siège de paris en cours

à 14h, à la gare-péage de
Buchelay dans les Yvelines au
nord-ouest de Paris, l'au-
toroute A13 était bloquée dans
le sens province-Paris. Les
agriculteurs se disent prêts à
rester plusieurs jours si leurs
demandes ne sont pas satis-
faites.
De l'autre côté de la capitale, à
Jossigny (Seine-et-Marne),
des tracteurs ont été position-
nés dans les deux sens de cir-
culation pour bloquer l'A4. En
moins de deux heures, les
agriculteurs ont transformé
cette portion de l’autoroute en
petit village. Des groupes élec-
trogènes, des toilettes de
chantier, des braseros, ont été
installés pour passer au moins
trois jours sur place. Dans la
bétaillère, de la paille est
prévue pour dormir à la bonne
franquette. Les agriculteurs
sont patients et bien organisés
aussi. Ils vont se relayer pour
tenir un maximum de jours : «
Je suis associé avec un autre
agriculteur, je fais 12 h aujour-
d'hui, il fait 12 h la nuit », ex-
plique l'un deux. 

« Aujourd'hui c'est paris.
peut-être que demain, ce
sera bruxelles »

Autour d’un grand bûcher de
palettes, les agriculteurs et les
plus rares agricultrices qui oc-
cupent l’autoroute A4
échangent en plaisantant, par-
fois avec les forces de l’ordre,
ce qui donne à cette occupa-
tion l’allure d’un évènement

officiel. Mais cette ambiance
bon enfant ne doit pas faire
oublier leur colère, que l’inter-
vention du pompier Gabriel
Attal en fin de semaine
dernière n’est pas parvenu à
éteindre.
« C'est un point de blocage sur
85 qui est satisfait donc on at-
tend vraiment beaucoup de
choses cette semaine de la part
du gouvernement et de l'Eu-
rope », explique Christophe
Parent, représentant local de la
FNSEA le principal syndicat
agricole, au micro de RFI.
L’Europe revient très souvent
dans les conversations.
Comme Emmanuel, les
agriculteurs français veulent
capitaliser sur la colère qui s’-
exprime aussi en Roumanie,
en Pologne, en Allemagne, en
Espagne et ailleurs.
« Notre objectif aujourd'hui
c'est Paris. Peut-être que de-
main, ce sera Bruxelles, mais
pas tous seuls évidemment,
avec les 6, 7, 8 pays qui sont
dans la même galère que nous
», espère Christophe Parent. 
Un sujet revient à plusieurs
reprises dans les conversations
: « On ne comprend pas
pourquoi on est obligé de met-
tre 4 % de jachère alors qu'une
grande partie de l'Ukraine
n'est pas cultivée, qu'il manque
énormément de céréales dans
le monde. On importe plus
qu'on exporte. à un moment
donné : stop », martèle-t-il. 
« Les mêmes règles eu-
ropéennes pour tous », « stop
aux exportations hors normes
». Les slogans plaqués sur les
tracteurs aussi rappellent que
la réponse au malaise des tra-
vailleurs de la terre ne pourra
pas se trouver qu’à Paris. 
Au total, huit « points de
blocage » sur de grandes au-
toroutes à quelques kilomètres
ou dizaines de kilomètres du
périphérique parisien sont
prévus par la FNSEA et les Je-
unes Agriculteurs (JA).
Trente départements sont
touchés, selon la gendarmerie,
et 16 autoroutes sont con-
cernées par cette mobilisation
qui touche toute la France.

Autre objectif : bloquer
rungis

Un convoi de tracteurs est
parti du sud-ouest de la France
pour aller bloquer le marché
de Rungis, en banlieue parisi-
enne. Il est attendu sur place

mardi 30 janvier au soir ou
mercredi matin. Rungis, c'est
le premier marché de produits
frais au monde, celui où s'ap-
provisionne une très grande
majorité des bouchers, pois-
sonniers, primeurs et restau-
rateurs d'Île-de-France.
Pour éviter ce blocage, ainsi
que celui des aéroports d'Orly
et de Roissy, le déploiement de
15 000 policiers et gendarmes
a été annoncé sur l'ensemble
du territoire.

de « nouvelles mesures
prises dès demain », an-
nonce le gouvernement

De « nouvelles mesures seront
prises dès demain » en faveur
des agriculteurs, a annoncé la
porte-parole du gouvernement
Prisca Thevenot. « Le ministre
de l'Agriculture Marc Fesneau
a fait savoir que de nouvelles
mesures seront prises dès de-
main », a affirmé Mme
Thevenot devant la presse. 
Gabriel Attal, qui fera sa déc-
laration de politique générale
mardi 30 janvier, a d'ores et
déjà dévoilé vendredi 26 jan-
vier des mesures d'urgence,
dont l'abandon de la hausse de
la taxe sur le gazole non
routier (GNR), des indemnités
gonflées pour les éleveurs dont
les bovins ont été touchés par
la maladie hémorragique épi-
zootique, des sanctions lour-
des contre trois industriels de
l'agroalimentaire (non nom-
més) ne respectant pas les lois
Egalim sur les prix. Mais ces
annonces sont insuffisantes
par les syndicats.
Mais les agriculteurs disent ré-
clamer autre chose que des «
mesurettes » dans une France
qui a perdu les trois quarts de
ses exploitants en 50 ans et re-
court de plus en plus aux im-
portations : un poulet
consommé en France sur deux
vient d'ailleurs, comme 60%
des fruits.
Le président français Em-
manuel Macron a donné «
pour consigne » de « garantir
que les tracteurs ne se rendent
pas à Paris et dans les grandes
villes pour ne pas créer des dif-
ficultés extrêmement fortes ».
Il a réuni dans l'après-midi
plusieurs ministres à l'Élysée
pour un« point sur la situation
agricole ». Il doit ensuite partir
en Suède mardi et mercredi,
avant un Conseil européen ex-
traordinaire à Bruxelles jeudi.
Emmanuel Macron va donc
s'entretenir avec la présidente
de la Commission européenne
Ursula von der Leyen à Brux-
elles de la crise du monde agri-
cole et des mesures de soutien
que les agriculteurs deman-
dent au niveau de l'UE, a an-
noncé l'Élysée.
Les patrons des syndicats agri-
coles français majoritaires,
FNSEA et JA (Jeunes agricul-

teurs), ont rendez-vous à 18h
avec le Premier ministre. Le
président de la FNSEA, Ar-
naud Rousseau, assure qu'au-
cune région de France ne sera
épargnée par les blocages
routiers, et qu'un système de
roulements « pour permettre
aux manifestants de se reposer
» est prévu dans l'attente de
nouvelles annonces.

barrages et manifesta-
tions dans d'autres ré-
gions en France

à Lyon, un blocage a débuté «
doucement », « le gros des
troupes arrivera demain
(mardi) », selon Michel Joux,
patron de la FRSEA Auvergne-
Rhône-Alpes. Dans le Lot, des
agriculteurs ont pénétré dans
un supermarché Leclerc à

Capdenac pour y prélever des
produits importés. Selon la
préfecture, ils ont emporté
l'équivalent de 25 chariots.
Des denrées ont été remises
aux Restos du cœur, a affirmé
Julien Vielcazal, président des
JA du Lot, à une correspon-
dante de l'AFP. 
L'aéroport de Toulouse sera
visé par des agriculteurs
mardi.
Signe d'une certaine fébrilité,
la préfecture de la Drôme a de-
mandé aux habitants du dé-
partement « de ne pas
constituer de stocks alimen-
taires », assurant que « les
principales grandes surfaces
de la Drôme restent correcte-
ment approvisionnées en den-
rées alimentaires et en
carburant ».

rFi.Fr

la mobilisation des agriculteurs partout en europe fran-
chit un nouveau cap lundi 29 janvier en France avec le dé-
marrage du « siège » de paris, qui fait craindre une «
semaine de tous les dangers » entre paysans en colère et
forces de l'ordre françaises. les blocages de plusieurs au-
toroutes menant à paris ont commencé. l'objectif : tenter
de bloquer rungis, lieu symbolique, car son marché inter-
national alimente paris et toute la région Île-de-France. le
gouvernement promet des annonces mardi, emmanuel
macron va s'entretenir avec ursula von der leyen jeudi à
bruxelles
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Blagues ...  Blagues ...  Blagues ... 

N u m é r o s  u t i l e s

renseignements................................... 12 12

Aéroport....................................... 33 628 10 10

Sénélec (dépannage).................33 867 66 66

SDE (dépannage)..............................800 11 11

Sonatel (dérangement) ..............................13

Commissariat Central.............. 33 823 71 49

Gendarmerie num vert .................800 20 20

SOS MEDECINS............................33 889 15 15

SUMA ASSISTANCE......................33 824 24 18

POMPIERS....................................33 823 03 50

Hôpital principal de Dakar....33 839 50 50

BSDA.......................................33 822.5427

Préfecture de Dakar................33 821.6722

Chambre de commerce............33 823.7189

Building administratif............33 849.7070

Etat civil...................................33 821.5121

Conseil du jour

Belier
Uranus voyage dans votre signe du zodiaque, et vous pos-
sédez une énergie guerrière que vous devez apprendre à
contrôler, à maîtriser, pour retrouver la paix et l’harmonie
auxquelles vous aspirez. Quelle réalité créez-vous en ce
moment pour vous-même dans votre vie : le chaos ou
l’harmonie ?

Taureau
Ce qui se passe dans votre vie de femme ou de jeune
femme en ce moment symbolise aussi la traversée vers
l’âge adulte et les grandes étapes de la vie et ses rites de
passage. Vous pourrez bientôt réaliser un rêve, décrocher
un bon travail ou faire valoir votre talent artistique.

Gémeaux
La belle planète Neptune vous envoie des prises de con-
science puissantes concernant la bonne marche d’un tra-
vail, d’un projet ou d’une nouvelle marche à suivre, si vous
êtes restaurateur ou que vous travaillez dans ce domaine.
Beaucoup d’intéressés vont vous lancer de jolies invita-
tions à sortir !

Cancer
Votre imagination sera fertile. Le regard que vous portez
sur la vie est plus positif depuis quelque temps. Ce doit
être l’effet rebond de votre nouvelle intégrité qui vous fait
cet effet-là ! Vous allez sécuriser votre avenir professionnel
et financier. Un retour aux études serait possible.
Lion
Vous connaissez votre pouvoir amoureux, et lorsque
vous êtes en amour, vous ressentez votre individualité à
travers les yeux de votre partenaire. Sinon, vous prenez
carrément la fuite lorsque rien ne va plus. Vous attendez
quelqu’un qui sera grand et fort et qui vous inspirera quoi
faire de votre vie. Il viendra !

Vierge
Vous pourrez facilement développer de nouvelles rela-
tions amicales ou amoureuses cette semaine. La com-
plicité dans votre couple est au rendez-vous. Sinon,
vous vous organiserez pour créer un lien complice avec
l’être aimé. Une amitié féminine vous aide à déployer
vos ailes.

Balance
Vous vous sentez vivant dans des entreprises mixtes où
vous pouvez donner et recevoir. De plus, votre cœur est
porté par une belle subtilité en ce moment. Vous allez
tomber en amour avec une personne au regard pénétrant.
Que dire de son intelligence, sinon que vous allez l’adorer!

Scorpion
Vous possédez de nombreux talents et vous aimez bien
faire des expériences. En ce moment, vous avez tou-
jours un but à atteindre dans votre collimateur. Votre
désir sans limites d’apprendre et d’élargir les bases de
la connaissance vous pousse vers un beau succès.  

Sagittaire
Si vous éprouvez des problèmes digestifs ou que vous
sentez que votre vitalité est en baisse, consultez votre
médecin de famille. Cela dit, cette journée est favorable
pour vos amours, comme faire une belle rencontre, par
exemple, ou organiser des activités le fun avec l’être aimé.

Capricorne
Vous utilisez votre imagination pour trouver des
moyens de gagner de l’argent. Vous pourriez vous im-
pliquer dans une activité commerciale liée à la pho-
tographie, à l’art, à la musique, au divertissement, à la
psychologie ou à des questions liées aux hôpitaux ou
aux institutions.

Verseau
Cette période vous annonce (si tout va bien entre vous
deux et qu’il n’y a pas de nuage noir à l’horizon) que vous
allez vivre tous les deux une belle romance, planifier de
beaux projets, comme un voyage et peut-être même plan-
ifier un départ prochainement. La vie est belle !

Poissons
Votre besoin d’être aimé est fort. En fait, vous aimez
quelqu’un, mais peut-être ne vous sentez-vous pas
aimé en retour. En tout cas, pas comme vous le souhai-
teriez. Sinon, la routine ne fait pas lever votre libido et
votre équilibre amoureux est instable. Ouvrez le dia-
logue avec votre partenaire.

grille Mots flećheś N°645

MéléS N°507

Horo scopeHoro scope

Solution mots mélés N°506
Mot mystère : fragile

Citation

Solution Mots fléchés N°644

Heure de prière

Fajr
Dohr
asr
Maghreb
isha

06:25
13:23
16:40
19:07
20:17

du 28/01/2023
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CAN 2023 

Le Sénégal montrait les mus-
cles d’entrée, alors que la Côte
d’Ivoire prenait à ses dépens la
mesure de la mission her-
culéenne qui l’attendait. Les
Lions ouvraient en effet le
score après seulement trois
minutes de jeu, sur le premier
tir du match. Suite à une
touche rapidement jouée à
gauche, Sadio Mané trompait
facilement ses gardes du corps

ivoiriens à l’aide d’une feinte
puis centrait au premier
poteau pour habib Diallo.
L’ancien Strasbourgeois exé-
cutait en toute latitude un con-
trôle orienté de la poitrine au
milieu des défenseurs ivoiriens
absents au marquage pour
loger une frappe limpide en
pleine lucarne dans l’angle
fermé (1-0, 4e).

une erreur pour en cor-
riger une autre

Début de match parfait donc
pour les tenants du titre. D’au-
tant plus que cinq minutes
plus tard, Sadio Mané s’en sor-
tait miraculeusement avec un
carton jaune très orangé pour
un tacle dangereux sur
Ibrahim Sangaré qui aurait pu
être directement sanctionné
d’un rouge (9e). S’ils baissaient
ensuite le pied, les Lions n’é-
taient pas pour autant in-
quiétés. La preuve en
statistiques : à la mi-temps, les
deux équipes n’avaient con-
cédé que deux tirs dont un seul
cadré. Le Sénégal remettait un
pied sur l’accélérateur dès la
reprise, et passait proche de
doubler la mise. Lancée sur
une faute rapidement jouée au
milieu de terrain, Ismaïla Sarr
voyait sa frappe croisée re-
poussée par Yahia Fofana sur
sa droite (47e). Le Marseillais
se voyait même refuser un
penalty par monsieur Pierre
Atcho après avoir été bousculé
dans la surface par Odilon
Kossounou, sans doute pour
compenser la non-exclusion de
Mané en première période
(55e). Une seconde erreur qui

Qui l’eût cru ? miraculeusement qualifiée parmi les
meilleurs troisièmes de la phase de groupes, la Côte
d'ivoire, pays-hôte, a éliminé le sénégal, tenant du titre,
aux tirs au but (1-1, 5-4 tab) et au bout de la nuit ce lundi en
8es de finale de la CAn 2023 au stade Charles-Konan-
banny de yamoussoukro ! en tête pendant 84 minutes
avant de se faire rejoindre sur le fil et poussée en prolon-
gation, la bande à Aliou Cissé, qui a trop reculé sur la fin,
rejoint la longue liste des champions en titre qui ont connu
un échec cuisant…

la Côte d’Ivoire élimine le tenant du titre !

CAN 2024

Le chemin s’arrête ici pour la
Mauritanie dans cette CAN
2024. Le rêve des Moura-

bitounes en Côte d’Ivoire s’est
heurté au réalisme cap-ver-
dien. Après leur qualification

historique pour les huitièmes
de finale, ils s’arrêtent aux
portes des quarts, battus par

le Cap-vert est de retour parmi les huit meilleures équipes du continent. lundi 29 janvier,
à Abidjan, les requins bleus ont dû s’employer pour vaincre une courageuse mauritanie
en huitièmes de finale de la Coupe d’Afrique des nations (1-0). le buteur et capitaine ryan
mendes les siens sont en quarts de finale pour la deuxième fois de l'histoire de la sélection. 

Le Cap-Vert vient à bout de la Mauritanie et se hisse en quarts

fait néanmoins tache à l’arbi-
trage.

la Côte d’ivoire revient
grâce à la vAr

La Côte d’Ivoire sortait enfin de
sa torpeur en fin de match, suite
aux entrées de Sébastien haller
et de Franck Kessié. Suite à une
remise de la tête d’un coéquip-
ier, consécutivement à un ren-
voi sénégalais sur un coup franc
botté par Nicolas Pépé depuis la
droite, le milieu d’Al-Ahli cata-
pultait une tête sur Edouard
Mendy puis expédiait le ballon
repoussé au-dessus. Si l’action
était annulée par l’arbitre pour
une position inexistante de
hors-jeu, elle avait le mérite de
décomplexer les Éléphants.
Échaudés, les Sénégalais pi-
quaient à leur tour et man-
quaient de nouveau de faire le
break sur une reprise de Mané
au centre de la surface suite à
une passe en retrait d’I. Sarr. La
tentative de l’ancien Messin
frôlait notamment la lucarne
droite de Y. Fofana (74e). Le
danger ivoirien se rapprochait
lui des buts adverses, à l’image
d’une frappe à bout portant de
Pépé repoussée à droite par E.
Mendy (77e). L’égalisation in-

tervenait finalement suite à un
penalty concédé par E. Mendy,
coupable d’une faute sur Pépé,
et accordé seulement après vi-
sionnage du VAR. Kessié ne se
faisait pas prier et transformait
la sentence à quatre minutes de
la fin du temps réglementaire,
déclenchant une bagarre en
tribunes entre journalistes
sénégalais et ivoiriens (1-1,
86e).

Kessié qualifie la Côte
d’ivoire

Les deux équipes partaient
ainsi en prolongations, se
répondant dès lors coup pour
coup. Mis en orbite par une
ouverture lumineuse de
Krépin Diatta, Sadio Mané bu-
tait sur Y. Fofana (105e+2) et
ripostait à la frappe de Serge
Aurier qui flirtait avec le
poteau droit d’E. Mendy (97e).
Incapables de se départager,
les deux formations passaient
par l’épreuve fatidique des tirs
aux buts. La Côte d’Ivoire
réalise un sans-faute (4-5) et
file en quarts. Grosse désillu-
sion en revanche pour le tireur
malheureux Moussa Niakhaté
et pour le Sénégal.

aMeth seck

des Requins bleus vainqueurs
sur le fil. Après son excellent
premier tour, le Cap-Vert se
sort du piège mauritanien et
s’avance de plus en plus
comme un candidat sérieux.

une première période ry-
thmée

Dans un stade Félix
houphouët-Boigny où les sup-
porters mauritaniens étaient
les plus nombreux et les plus
bruyants, les deux sélections
ont entamé cette rencontre sur
de bons rails. Les 22 acteurs,
bien en jambes, ont mis du ry-
thme d’entrée dans les trans-
missions et les ballons vers
l’avant. Mais du déchet tech-
nique et des défenses bien or-
ganisées ont annihilé chaque
action naissante. Les chiffres
parlent d’eux-mêmes : huit
frappes en première période,
aucune cadrée.
Les lusophones, qui avaient eu

pour eux la maîtrise du cuir
lors du premier acte, sont
revenus sur la pelouse avec un
peu plus de mordant dans
leurs attaques. Jovane Cabral,
dans un angle fermé, a cadré le
premier tir du match. Des
deux poings, Babacar Niasse,
le portier mauritanien, a
éloigné le danger (46e).

niasse, le show puis la
faute fatale

Les Mourabitounes ont ensuite
repris de la consistance et
enfin porté le danger dans le
camp du Cap-Vert. Un coup-
franc d’Aboubakary Koita a
frôlé le cadre, juste avant que
Souleymane Anne, trouvé
entre deux défenseurs dans la
surface au bout d’un contre,
observe son tir fuir la lucarne
pour quelques centimètres
(57e).
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